
1791 
 1791- août révolte des esclaves de Saint-Domingue (Haïti)  -  1793 abolition de l’esclavage à Saint-Domingue (Haïti)  -  1794 - 4 février 
décret de la Convention abolissant l’esclavage le 16 pluviôse an II  -1802 - 20 mai loi du 30 floréal an X « maintenant »  en fait, rétablissant 
l’esclavage dans les colonies françaises conformément à la législation antérieure à 1789  -  1803 interdiction de la traite négrière par le 

Danemark  -  1807 interdiction de la traite négrière par la Grande-Bretagne et de l’importation de captifs et esclaves par les Etats-Unis - 1814 interdiction de la 
traite négrière par les Pays-Bas - 1815  février les puissances européennes s’engagent à interdire la traite négrière au Congrès de Vienne (Grande-Bretagne, 
France,  Autriche, Russie, Prusse, Suède, Portugal). 29 mars : décret de Napoléon Ier, pendant les Cent Jours, interdisant la traite négrière. - 1818 : 15 avril 
première loi française interdisant la traite négrière  -  1821 création à Paris de la Société de la Morale Chrétienne et, en 1822, de son Comité pour l’abolition 
de la traite et de l’esclavage  -  1822 abolition de l’esclavage à Santo Domingo  -  1823 abolition de l’esclavage au Chili  -  1826 abolition de l’esclavage en 
Bolivie - 1826  abolition de l’esclavage en Bolivie - 1827 : 25 avril deuxième loi française interdisant la traite négrière - 1829 abolition de l’esclavage au 
Mexique - 1831 : 22 février troisième loi française interdisant la traite négrière - 1833 - 1838 abolition de l’esclavage dans les colonies britanniques des West 
Indies, en Guyane britannique, à l’Ile Maurice - 1834 création à Paris de la Société Française pour l’Abolition de l’Esclavage - 1839 - création à Londres de la 
British and Foreign Anti-Slavery Society qui publie l’Anti-Slavery Reporter. Elle poursuit actuellement ses activités sous le nom de Anti-Slavery International et 
publie le Reporter.1846 - 1848 abolition de l’esclavage dans les colonies des îles Vierges danoises - 1846 abolition de l’esclavage en Tunisie - 1847 abolition 
de l’esclavage dans la colonie suédoise de Saint- Barthélemy - 1848  abolition de l’esclavage dans les colonies françaises - 1851 abolition de l’esclavage en 
Colombie - 1852  février premiers décrets français pour le recrutement de travailleurs libres sur contrats en Afrique puis en Inde, pour les colonies caraïbes - 
1853 : abolition de l’esclavage en Argentine - 1854 abolition de l’esclavage au Venezuela – 1855 abolition de l’esclavage au Pérou -  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C O M MÉ M O R A T I O N 
 

« Mémoires de la traite négrière, de l’esclavage et de leurs abolitions » 
    

 

1. Mercredi 10 Mai 2006 à 17h 00 au Jardin Compans Caffarelli 
 

 

Cérémonie officielle en présence du Préfet de Haute-Garonne, des Elus Locaux et des Associations Africaines, 
Caribéennes et autres de la Région. 

Devant la  Plaque dédiée aux 200 ans de Lutte contre l’Esclavage 
 

20h 00 Conférence-débat  à la Salle Barcelonne, 22, allée de Barcelonne 31000 Toulouse 
  "Esclavage : le tabou levé, que reste-t-il encore à faire ? "  

Intervenants :  Louis Sala-Molins, professeur émérite de philosophie à Paris I et Toulouse II, auteur du Code Noir, 
Comité scientifique de la Route de l'Esclave  

- Hugues Liborel-Pochot, psychanaliste, Comité scientifique de la Route de l'Esclave  
 

2222.... Vendredi 12 mai 2006 à partir de 20h 00 au cinéma ˝UTOPIA-Toulouse˝ 
 

Projection du film « Passage du Milieu » de GUY DELAURIES consacré à l’esclavage 
 

22h 00 Conférence-débat sur le thème :  
 

Regard croisé sur les processus d’abolition de l’esclavage dans le monde : la spécificité du cas français 
 

Intervenant : Mr Rosendo M. Perez, chercheur en Histoire, auteur du livre « L’Afrique, l’autre cours de l’histoire» 
 
 

3. Samedi 13 Mai 2006  
 

1. Rassemblement associatif au Jardin Compans Caffarelli à 15h30 

Message des associations, lancée de ballons, animations musicales. 
 

2. Place Arnaud Bernard à 16h30 

Grand rassemblement avec stands et animations diverses 
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2006 

1863 abolition de l’esclavage dans les colonies néerlandaises des Caraïbes et en Insulinde - 1863 - 1865 abolition de l’esclavage aux Etats-Unis - 
1866  décret espagnol interdisant la traite négrière - 1873  abolition de l’esclavage à Puerto Rico - 1876  abolition de l’esclavage en Turquie - 1885  
mesures relatives à la répression de l’esclavage en Afrique prises lors de la Conférence de Berlin.1880 - 1886 abolition progressive de l’esclavage à 
Cuba -  1888  abolition de l’esclavage au Brésil - 1890  Conférence de Bruxelles sur l’esclavage en Afrique - 1896  abolition de l’esclavage à 
Madagascar - 1924  juin création par la Société des Nations (SDN) d’une Commission temporaire de l’esclavage - 1926 - 26 septembre adoption 
par la SDN de la Convention relative à l’esclavage - 1930  Convention sur le travail forcé du Bureau international du Travail (BIT) - 1948  Déclaration 
universelle des droits de l’Homme adoptée par l’ONU.1949 - décembre adoption par l’ONU de la Convention pour la répression de la traite des êtres 
humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui - 1956 - septembre adoption par l’ONU de la Convention supplémentaire relative à l’abolition 
de l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage - 1957  Convention concernant l’abolition du travail 
forcé de l’Organisation internationale du Travail (OIT) - 1974 création à l’ONU du Groupe de travail sur les formes contemporaines de l’esclavage 
dans le cadre de la Commission des droits de l’homme - 1980  abolition de l’esclavage en Mauritanie - 1989 novembre les Nations Unies adoptent 
la Convention des droits de l’enfant - 2000 novembre entrée en vigueur de la Convention 182 de l’OIT sur « l’interdiction des pires formes de travail 
des enfants » -  4 février 1994 Commémoration de 200 ans de Lutte contre l'Esclavage par LA M.A.T. à Toulouse - 2000 décembre la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union Européenne interdit l’esclavage, le travail forcé et la traite des êtres humains - 2001 mai promulgation de la loi 
française « reconnaissant la traite et l’esclavage (des XVe - XIXe siècles) en tant que crime contre l’humanité ». - septembre la Conférence 
mondiale des Nations Unies contre le racisme la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée.(Durban, Afrique du Sud) 
reconnaît « l’esclavage et la traite négrière transatlantique comme crime contre l’humanité » -  2006 janvier - Le 10 mai déclaré jour de 

commémoration de l’abolition de l’esclavage en France Métropolitaine. 


